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Contexte du projet : 

La Société d’Aménagement de La Plagne a pour projet d’étendre son réseau de 

neige de culture sur la piste Pierres Blanches (secteur de Montchavin - Les Coches). 

Ce projet s’accompagne de remodelages (élargissements et/ou modification du 

profil) de cette piste existante en équilibre déblais/remblais.  

Présence de captage d’eau avec périmètre de protection rapproché   : 

A environ 150 mètres en aval de la piste de ski actuelle, dans la forêt, il y a deux 

captages : Sauget n°2 et Sauget n°3. 

Le périmètre de protection rapproché de ces captages englobe une partie de la 

piste Pierres Blanches sur une longueur d’environ 400 mètres (voir plan ci-après). 

L’arrêté préfectoral du 04 décembre 2002 portant déclaration d’utilité publique fait 

état des prescriptions suivantes : 

- Pas d’excavations de plus de 2 mètres de profondeur,  

- Pas de coupes forestières à blanc de plus de 50 ares jointives et plus de 50 

mètres d’emprise de haut en bas. 

Prise en compte du périmètre de protection rapproché des captages: 

Afin de satisfaire aux préconisations de la DUP énoncées ci-avant, le projet respecte 

les conditions suivantes à l’intérieur du périmètre de protection rapproché : 

- Pas de défrichement 

- Profondeur maximale des tranchées pour les réseaux neige de culture : 1,5 m 

(pour respecter le « hors-gel » des canalisations). 

- Profondeur maximale des terrassements pour remodelages de piste : 2 m. Le 

choix a été fait de ne pas effectuer de remodelages conséquents sur cette 

zone.   

- Profondeur maximale d’exhaussement inférieure à 2 mètres de profondeur en 

cas de terrassements pour réseaux et remodelages de piste conjoints. 

 

Cartographie : 

Le périmètre de protection  rapproché du captage est indiqué sur le plan 

topographique du géomètre et l’extrait SIG ci-après  permet une vue simplifiée. 
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